
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7288332501

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Président, Patrick
LELIEVRE, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7288332501

Cette annonce a été mise en ligne le 14 avril 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 80 - SOMME

IMMERSIV'RH SARL au capital de 7.500€ Siège social :
14 RUE DUROYER, 80000 AMIENS 892 584 988 RCS
d'AMIENS. L'AGE du 13/04/2022 a décidé de : - transférer
le siège social au : 518 RUE DE ST FUSCIEN, 80000
AMIENS. - transformer la société en SAS. A été nommé
Président M. CHAPON Rodolphe, 4 rue Charles de
Gaulle, 60000 TILLÉ. Directeur Général : Mme Axelle
LONGUET, 14 rue Duroyer, 80000 AMIENS . Admissions
aux assemblées et droits de vote : Tout Actionnaire est
convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit à
une voix. Clauses d’agréments : La transmission des
titres de capital et des valeurs mobilières donnant accès
au capital s’opère par virement de compte à compte dans
les livres de la société. Seuls les titres libérés des
versements exigibles peuvent être admis à cette
formalité.Toute transmission sous quelque forme que ce
soit de titres de capital et de valeurs mobilières donnant
accès au capital quel qu’en soit le bénéficiaire même s’il
est déjà associé, est soumise à agrément préalable de la
société, que cette transmission résulte d’une cession,
d’une succession ou de la liquidation de communauté de
biens entre époux ou encore de la disparition de la
personnalité morale d’un associé, y compris si cette
disparition emporte transmission universelle du
patrimoine.L’agrément est donné par décision collective
extraordinaire des associés. Il résulte, soit de sa
notification, soit du défaut de réponse dans le délai de trois
mois à compter de la demande.En cas de cession, le
cédant ne prend pas part au vote et ses titres ne sont pas
pris en compte pour le calcul de la majorité. En cas de
succession, les titres de l’associé décédé ne sont pas pris
en compte pour le calcul de la majorité. En cas de
liquidation d’une communauté de biens du vivant des
époux ou résultant du décès du conjoint de l’associé,
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l’époux associé ne prend pas part au vote et les titres
inscrits à son nom ne sont pas pris en compte pour le
calcul de la majorité.Si la société refuse d’agréer la
transmission, le président de la société doit, dans le délai
de trois mois à compter du refus, faire acquérir les titres,
soit par des associés, soit par des tiers, eux-mêmes
soumis à agrément, à un prix fixé dans les conditions
prévues par l’article 1843-4 du Code civil, sauf si, en cas
de cession, le cédant renonce à son projet. La société
peut également racheter, avec l’accord du cédant, les
titres de capital. Dans ce cas, elle est tenue de les céder
dans un délai de six mois ou de les annuler. Lorsque les
valeurs mobilières donnant accès au capital sont
rachetées par la société, celle-ci est tenue de les
annuler.L’héritier ou le conjoint non agréé est seulement
créancier de la société et n’a droit qu’à la valeur des
droits sociaux de son auteur. Si à l’expiration du délai
imparti et éventuellement prorogé par décision de justice à
la demande de la société, l’achat ou le rachat des valeurs
mobilières n’est pas intervenu, le consentement à la
transmission est considéré comme donné. Mention au
RCS d'AMIENS.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Patrick LELIEVRE
Président de Médialex
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